
Pour protéger 
l’environnement 
Le compostage valorise les déchets 
alimentaires, évite le gaspillage et réduit les 
gaz à effet de serre en diminuant l’incinération.

Pour réduire
nos dépenses  
Cette pratique vous permet de participer 
activement à la maî trise du coût de nos déchets 
en diminuant les volumes collectés et traités. 
150 000 € / an d’économie possible
Ensemble, nous avons un rôle à jouer pour 
limiter notre taxe liée aux ordures ménagères.

Pour obtenir 
une excellente 
matière première
Le compost est un engrais naturel de 
grande qualité et économique pour le jardin 
ou les espaces verts d’une commune.

30% du poids
de notre poubelle actuelle 
est constitué de déchets 
compostables. C’est énorme !

Pourquoi 
composter 
ses déchets 
alimentaires ?

Bon à savoir 
vous avez un jardin ?
Optez pour le compostage individuel !
La Communauté de communes propose aussi 
des composteurs individuels en bois au prix 
avantageux de 25 €.
Pour obtenir votre bac, 3 possibilités :
• Réservez-le sur www.vaison-ventoux.fr
• Contactez la Communauté de communes 
au 04 90 36 16 29
• Venez au siège de l’intercommunalité 
375 av. Gabriel Péri Vaison-la-Romaine.

Un doute, une question ?
Écrivez à compost@@vaison-ventoux.fr
Trouvez l’aire de compostage la plus proche
de chez vous sur www.vaison-ventoux.fr
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J’utilise l’aire de compostage 
installée près de chez moi !

En compostant, je transforme mes déchets
alimentaires en terreau fertile !

LE 
COMPOSTAGE
COLLECTIF



BAC DE BROYAT BAC DE MATURAT IONBAC DE DÉPÔT

LES DÉCHETS QUE 
L’ON VA COMPOSTER :
• Épluchures 
• Fruits et légumes abîmés 
• Fanes de légumes 
• Fleurs fanées ou non 
• Marc de café ou de thé 
• Coquilles d’œufs écrasées 
• Restes de repas

LES DÉCHETS QUE L’ON
NE VA PAS COMPOSTER :
• Sacs en plastique 
  (même biodégradables) 
• Coquillages 
• Mégots 
• Couches
• Litière
• Serviettes hygiéniques

Le broyat, d’origine locale, 
est composé de copeaux de déchets 
verts issus de la taille et de l’élagage. 
Ces éléments secs sont indispensables 
au processus de dégradation des 
déchets qui permettra d’obtenir 
un bon compost.

NE RIEN DÉPOSER
DANS CE BAC.

Au bout de 8 à 12 mois, 
la dégradation des déchets est 
terminée. Le compost est prêt !

NE RIEN DÉPOSER
DANS CE BAC.

Les micro-organismes ( bactéries 
et champignons ) et les vers 
vont commencer à décomposer 
les déchets.

CE BAC SERA CONTRÔLÉ 
ET MÉLANGÉ RÉGULIÈREMENT. 
Une fois plein, son contenu sera 
transféré dans le bac de maturation 
où les déchets finiront leur cycle 
de dégradation.

À mon domicile Sur l’aire de compostage où trois bacs sont installés
COMMENT FAIRE DU COMPOSTAGE COLLECTIF ?

Je trie mes déchets 
alimentaires dans un seau

Je jette mes déchets dans le bac
de dépôt et les étale

1. Je recouvre 
avec du broyat

2.


